
PERMIS VOITURE PERMIS 2 ROUES PERMIS REMORQUE FINANCEMENTS

Informations valables jusqu’au 31/12/2026
Agrément E.160.55.000.20

FORFAIT AM
Anciennement appelé BSR (Brevet de Sécurité Routière), cette formation relative à la catégorie AM du permis de
conduire s’adresse à toutes personnes à partir de 14 ans souhaitant rouler un véhicule de moins de 50 CM3 (vitesse
limitée à 45 km/h). 

Seule une formation de 8 heures suffit (formation faite sur deux demi-journées sauf  le dimanche). 

260 €*
*TTC (Toute charge comprise). 

Documents à fournir pour l’inscription

Une attention particulière devra être portée à la conformité des pièces justificatives exigées pour la constitution du dossier
d’inscription à l’auto-école.

Pièce d’idendité originale 
E.Photo conforme permis de conduire de moins de 6 mois  
ASSR1 ou ASSR2 (pour les élèves de moins de 21 ans)
ou ASR

Justificatif  de domicile (ayant moins de 6 mois) 
Pièce d’identité originale de l’hébergeant
Attestation d’hébergement 

Versements

Un acompte de 150 euros devra être versé impérativement pour réserver la formation, et être
effectué au plus tard 15 jours avant la réalisation de celle-ci. Le versement du reste du solde sera à
effectuer en début de formation. 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité. Merci d’apporter tous les documents demandés en même temps. 

SITE INTERNET 

www.autoecoleecopermis.fr

NOUS CONTACTER

03.29.91.40.72

auto-ecole.ecopermis@orange.fr 

NOUS SUIVRE

Auto-Moto Ecole Eco Permis

Les aides de financement

Des dispositifs d’aide au financement du permis de conduire sont disponibles et présentés sur notre site internet :
www.autoecoleecopermis.fr ; il est vivement recommandé de s’informer afin de connaître les droits et modalités
d’éligibilité correspondants. 


